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A l’attention de Monsieur le commissaire enquêteur

Monsieur,

Elue de Damville au moment de la fusion, je me suis toujours indignée de la non prise en compte de la parole
des habitants.

Il est aisé aujourd’hui pour certains de dire que la décision a été prise par la majorité. Oui, effectivement, par
la majorité des élus. Mais pas par la majorité des électeurs, car cela n’était pas du tout indiqué au moment de
l’élection.

J’ai ensuite tenté d’indiquer qu’au moins pour le nom de la commune, un appel aux propositions des habitants
pourrait être fait. Mais non, là encore ce sont les élus qui ont décidé (à la majorité !).

Il y  a ensuite eu l’arrivée de 3 nouvelles  communes. Je me suis  positionnée contre cette nouvelle fusion,
indiquant que la première fusion n’était pas du tout effective, pas travaillée.

Et voilà où tout cela nous mène !

Parce qu’une petite poignée d’élus a décidé que le choix économique de cette fusion était le seul choix à faire,
sans même informer les habitants, sans même leur expliquer pourquoi, comment, quand, nous en arrivons à
un soulèvement d’une de ces  communes. Quasiment 90% des  habitants  souhaitent revenir  à leur  état de
« petit  village »,  parce que personne n’a été capable de leur  présenter  tous  les  bienfaits  de la fusion.
Personne n’a été capable de leur montrer que les quelques désagréments pourraient être écoutés, entendus,
étudiés.

Mais  tout cela n’a pas  empêché les  élus  de Mesnils  de décider la suppression des  communes déléguées
(sauf celle de Condé sur Iton !) et toujours sans information préalable (ni aux élus, ni aux citoyens).

A nouveau je me suis opposée à cette décision, unilatérale, et occultant totalement l’histoire de cette fusion.

J’étais à priori pour le maintien de Condé sur Iton au sein de Mesnils  sur Iton, mais certainement pas sans
dialogue, sans construction, sans rapprochement avec les habitants.

Malgré une médiation très explicative des problèmes, aucun changement n’a été opéré. Tout juste un groupe
constitué qui devait établir les opportunités et les risques, pour chaque partie, de la fusion / défusion, et dont
le travail n’est absolument pas partagé.

Aujourd’hui je suis persuadée que la sortie de Condé est inévitable, et compte tenu du peu d’intérêt et du peu
de considération que la majorité des élus  actuels  ont pour les  habitants, pour la vie de toutes ces petites
communes qui se sentent abandonnées, pour la cause commune, il est très certainement souhaitable pour les
condéens de sortir de cette fusion.

Je suis  donc  POUR la sortie de Condé sur  Iton, puisque c’est aujourd’hui le choix  des  habitants, et que
personne n’a trouvé bon de montrer que rester à Mesnils sur Iton était un bénéfice pour cette commune.

Catherine DESNOS

Rue Lagescarde DAMVILLE
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